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EXPOSÉ DES MOTIFS

LYCÉES
AVANCES POUR TRAVAUX - REMISES GRACIEUSES

Le présent rapport a pour objet d’accorder des remises gracieuses aux Etablissements Publics
d’Enseignement (EPLE) ayant bénéficié d’avances pour travaux.

Les établissements  ayant bénéficié d’avances pour travaux sont tenus de justifier l’utilisation de
ces avances et de déclarer annuellement l’utilisation des crédits attribués.

Au  vu  des  déclarations  faites  par  les  lycées,  les  avances  versées  n’ayant  pas  été  justifiées
totalement dans leur délai de validité font l’objet d’un rappel et des titres de recettes sont émis à
l’encontre des EPLE concernés.

Des  titres  de  recettes  ont  été  émis  en  2018,  2019  et  2021  pour  les  avances  versées
respectivement en 2014, 2015 et 2017 n’ayant pas été justifiées totalement.

Toutefois, onze  établissements ont justifié l’emploi de l’avance  ou ont présenté des documents
attestant d’erreurs dans leurs déclarations après émission des titres.

Les EPLE ayant rempli les conditions d’emploi des avances et ne disposant plus d’une partie ou
de  la  totalité  des  fonds  rappelés,  comme constaté  aux  comptes  financiers  2022,  il  vous  est
proposé d’accorder une remise gracieuse  totale ou partielle aux onze EPLE concernés pour un
montant total de 303 585,63 €, selon la liste présentée en annexe 1 de la délibération.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 21 SEPTEMBRE 2023

LYCÉES 
AVANCES POUR TRAVAUX - REMISES GRACIEUSES

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU Le code général des collectivités territoriales ;

VU Le code de l’éducation ;

VU La délibérations n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 portant délégations d’attribution du conseil
régional à sa commission permanente ;

VU La  délibération  n°  CR  2022-078  du  12  décembre  2022 portant  révision  du  règlement
budgétaire et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2023-359 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article unique :

Décide d’accorder des remises gracieuses sur les 11 titres de recettes dont le détail  figure en
annexe pour un montant total de 303 585,63 €. 

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe à la délibération: tableau détaillé

2023-09-06 11:19:43 



ANNEXE 1 – LISTE DES REMISES GRACIEUSES

Code postal - commune Etablissement
Année de 
versement 
de l'avance

Année et 
numéro du titre

Montant initial
du titre Montant remisé

94380 Bonneuil-sur-Marne EREA Stendhal 2017 2021 T-5580       11 949,86 €      11 949,86 € 
92100 Boulogne-Billancourt LGT Simone Veil 2017 2021 T-4139       23 556,60 €      23 556,60 € 
77240 Cesson – Vert-Saint-Denis LPO Sonia Delaunay 2017 2021 T-4095       16 974,29 €      16 974,29 € 
92700 Colombes LPO Anatole France 2017 2021 T-4157             891,39 €           850,12 € 
91120 Palaiseau LGT Camille Claudel 2017 2021 T-4130       29 339,59 €      12 435,85 € 
75019 Paris LP Armand Carrel 2017 2021 T-4064          2 444,44 €        2 444,44 € 
78197 Trappes LP Louis Blériot 2017 2021 T-4112       39 250,22 €      18 376,80 € 
92150 Suresnes LGT Paul Langevin 2015 2019 T-3568       26 000,00 €      26 000,00 € 
95610 Eragny-sur-Oise LP Auguste Escoffier 2014 2018 T-4527       97 216,66 €      97 216,66 € 
75012 Paris LG Paul Valéry 2014 2018 T-4157       35 067,86 €      35 067,86 € 
78000 Versailles LP Jacques Prévert 2014 2018 T-4453       74 255,67 €      58 713,15 € 

Total remise gracieuse 303 585,63 €

Année versement avance :  2014

NOMBRE TOTAL d'EPLE concernés 3
NOMBRE TOTAL des titres non recouvrés totalement ou partiellement 3
MONTANT TOTAL des sommes non recouvrées 190 997,67 €

Année versement avance :  2015

NOMBRE TOTAL d'EPLE concernés 1
NOMBRE TOTAL des titres non recouvrés totalement ou partiellement 1
MONTANT TOTAL des sommes non recouvrées   26 000,00 €



Année versement avance :  2017

NOMBRE TOTAL d'EPLE concernés 7
NOMBRE TOTAL des titres non recouvrés totalement ou partiellement 7
MONTANT TOTAL des sommes non recouvrées   86 587,96 €


